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     COMPTE RENDU DES
    CAPL DU 17/03/2011

Les élus CGT ont siégé aux Commissions Administratives Paritaires Locales d’avancement de grade 
et de liste d’aptitude de C en B.  Ces commissions sont appelées à sélectionner et classer les agents du 
département qui ont été proposés à l’inscription sur les tableaux d’avancement. 
S’agissant des tableaux d’avancement, priorité était donnée aux agents de plus de 58 ans sauf départ à 
la retraite, suivant le plan de qualification ministériel, et aux agents déjà classés sur les listes en 2010.
  
 
 Avancement au grade d’Agent d’Administration Principal du Trésor Public 2 ème Classe:
 
Cette  année,  selon la  note  de service  N°11-003-V32 du 05/01/2011 disponible  sur  Magellan,  les 
critères d’appréciation étaient, dans l’ordre :
 

 L’échelon  par  ordre  décroissant  :  à  partir  du  5°  échelon  avec  6  ans  d’ancienneté  au 
31/12/2010.

 Prise en compte des évolutions de note en 2008, 2009 et 2010 (bonifications).
 L’ancienneté dans l’échelon.

 7 agents remplissaient  les conditions statutaires,  5 ont été  classés selon les quotas établis  par la 
DGFIP.

Les listes seront définitivement arrêtées lors de la CAP centrale du 23/06/2011.

La  date d’effet de promotion est prévue au 01/01/2011 (effet rétroactif).

Les agents non retenus lors de la CAP Centrale seront classés prioritairement l’année prochaine. 

Résultat des votes  : Administration pour, CGT pour, FO pour 

 Avancement d’Agent d’Administration Principal du Trésor Public 1 ère Classe:
 
Les critères  de cette année étaient :
 

 L ’échelon par ordre décroissant: à partir du 6° échelon avec 2 ans d’ancienneté, et 
 5 ans de services comme AAP2 au 31/12/2010. 

 Prise en compte des évolutions de notes en 2008 et 2009, 2010 (bonifications).
 L’ancienneté dans l’échelon.

13 agents remplissaient les conditions statutaires.5 agents ont été classés selon les quotas établis par la 
DGFIP.

Les listes seront définitivement arrêtées lors de la CAP centrale du 23/06/2011.

 la date d’effet de promotion est prévue au 01/01/2011 (effet rétroactif).

Les agents non retenus lors de la CAP Centrale seront classés prioritairement l’année prochaine. 



Résultat des votes  : Administration pour, CGT pour, FO pour

 Avancement Contrôleur 2ème classe à Contrôleur 1ère classe
 

Les critères de cette année :
 

 L’échelon par ordre décroissant.
 prise en compte des évolutions de notes 2008, 2009 et 2010 (bonifications).
 L’ancienneté dans l’échelon.

15 agents remplissaient les conditions statutaires.  8 agents ont été classés selon les quotas établis par 
la DGFIP. 
Les listes seront définitivement arrêtées lors de la CAP centrale du 22/06/2011.

la date d’effet de promotion est prévue au 31/08/2011 .

Les agents non retenus lors de la CAP Centrale  seront classés prioritairement l’année prochaine. 

Résultat des votes  : Administration pour,CGT pour, FO pour

 Avancement Contrôleur 1ère classe à Contrôleur principal:
Les critères de cette année :
 

 L’échelon par ordre décroissant.
 prise en compte des évolutions de notes 2008, 2009 et 2010 (bonifications).
 L’ancienneté dans l’échelon.

12 agents remplissaient les conditions statutaires.  9 agents ont été classés selon les quotas établis par 
la DGFIP. 

la date d’effet de promotion est prévue au 31/08/2011 .

Les listes seront définitivement arrêtées lors de la CAP centrale du 22/06/2011.

 Les agents non retenus lors de la CAP Centrale seront classés prioritairement l’année prochaine.

Résultat des votes  : Administration pour,CGT pour, FO pour

 Liste d’aptitude à l’emploi de contrôleur du trésor public:

43 agents postulaient .

Seul critère nécessaire :

 Avoir  9 ans se services au 31/12/2011 au lieu de 15 ans auparavant (  pas de critère 
d’âge).  

6 agents ont été classés.
 
La CAPC du 22 juin 2011 décidera des agents nommés au 31/08/2011.

Résultat des votes  : Administration pour,CGT pour, FO pour

Vos représentants en CAP : 
  



en B : P. Cossec,  J.C. Patey, P Hervé
en C : M. Buisson,  P. Del Duca, A Bogaert
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